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QINTENS
Société par Actions Simplifiée au capital de 251.100 Euros
Siège social : 69, Boulevard des Canuts
69004 LYON

958 513 509 RCS LYON

STATUTS 
MIS A JOUR PAR DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE DU 1er FEVRIER 2025

Préambule

Suivant acte SSP en date à LYON du 26 Décembre 1952 (enregistré à LYON SSP, le 2 Janvier 1953, F° 
93, Case 102), il a été constitué une Société à Responsabilité Limitée transformée par Assemblée du 
28 Juin 1983 en Société Anonyme.

Les statuts de cette société ont été entièrement refondus par Assemblée du 28 Décembre 1990 pour 
être mis en harmonie avec la Législation en vigueur et notamment avec les Lois du 3 Janvier 1983, 
du 30 Avril 1983 dite "Loi comptable", du 1er Mars 1984 sur la Prévention Amiable des difficultés des 
Entreprises, du 14 Décembre 1985 sur les valeurs mobilières (Loi N° 85-1321), et du 5 Janvier 1988 
(N°88-15).
Ils ont été également mis en harmonie avec la loi NRE sur les Nouvelles Régulations Economiques du 
15 mai 2001.

Elle a été transformée en société par actions simplifiée aux termes d'une assemblée générale 
extraordinaire du 21 Octobre 2021.

ARTICLE 1 - FORME

La société est une société par actions simplifiée. Elle est régie par les lois et les règlements en 
vigueur, notamment le Code de Commerce et l'Ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 ainsi 
que par les présents statuts.

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés.

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des offres 
réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs.

ARTICLE 2 - DENOMINATION 

La dénomination sociale initiale :"FIDUCIAIRE LYONNAISE D'EXPERTISE COMPTABLE ET 
D'ORGANISATION" avec comme abréviation (acte du 19 Novembre 1966) – FIDUCIAIRE LYONNAISE ou 
FLECO est devenue :

- suivant décision d’assemblée du 11 mars 2016 : « FIDUCIAIRE LYONNAISE ».
- suivant décision des associés du 4 Novembre 2022 : 

« QINTENS »

La société est inscrite au Tableau de l'Ordre des experts-comptables et sur la Liste des commissaires 
aux comptes sous sa dénomination sociale.
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Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, 
factures, annonces et publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la 
dénomination sociale des mots « Société par actions simplifiée » ou des lettres SAS et de 
l'énonciation du montant du capital social, mais aussi faire suivre cette dénomination de la mention 
« société d'expertise comptable et de commissaires aux comptes » et de l'indication du tableau de 
la circonscription de l'Ordre et de la Compagnie régionale des commissaires aux comptes, où la 
société est inscrite.

ARTICLE 3 - OBJET

La société continue d’avoir pour objet :  

- l’exercice de la profession d’expert-comptable dès son inscription au Tableau de l’Ordre des experts-
comptables ;

- l’exercice de la profession de commissaire aux comptes, dès son inscription sur la liste des 
commissaires aux comptes.

Elle peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet objet social et qui sont compatibles avec 
celui-ci, dont la détention de participation de toute nature, dans les conditions fixées par les textes 
législatifs et réglementaires encadrant l’exercice des professions d’expert-comptable et de 
commissaire aux comptes, notamment leurs règles de déontologie respectives. A ce titre, la société 
s’engage à respecter :

• la réglementation liée aux incompatibilités et aux risques de conflits d'intérêts propre à 
chaque profession,

• l'indépendance de l'exercice professionnel de ses associés et de ses salariés.

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social initialement fixé à LYON 1er, 10 Quai de la Pêcherie, a été successivement transféré :

- à LYON 4° (Rhône) - 9 Boulevard de la Croix Rousse, suivant décision des associés du 27 Mai 1961,
- et enfin à LYON 4° (Rhône) - 69 Boulevard des Canuts, suivant décision du Conseil 
d'Administration du 20 Juin 1990 dûment ratifiée par l'Assemblée Générale. Extraordinaire du 28 
Décembre 1990.

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par simple 
décision du Président et en tout lieu par décision collective extraordinaire des associés.

ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la société reste fixée pour expirer le 26 Décembre 2051, sauf les cas de dissolution 
anticipée ou de prorogation prévus aux présents statuts.

ARTICLE 6 – APPORTS

Le capital social initialement fixé à 5.000 Francs, montant des apports en numéraire faits lors de la 
constitution de la société, le 26 Décembre 1952, a été porté :

- à 10.000 Francs, le 30 Juin 1958 par apports en numéraire d'une somme de 5.000 Francs,
- à 100.000 Francs, le 19 Novembre 1966, par apports en numéraire d'une somme de 

90.000 Francs,
- à 200.000 Francs, le 22 Septembre 1973 par incorporation d'une somme de 50.000 Francs 

prélevée sur les réserves et par apports en numéraire d'une somme de 50.000 Francs,
- à 360.000 Francs le 30 Septembre 1979 par apports en numéraire d'une somme de 

160.000 Francs,
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- à 450.000 Francs par apport-fusion avec la Société Fiduciaire Lyonnaise de Gestion 
Comptable du 29 Mars 1980,

- à 810.000 Francs par incorporation d'une somme de 360.000 Francs prélevée sur les réserves 
réglementées et sur les réserves facultatives (Assemblée du 28 Décembre 1990).

En outre, deux Assemblées Générales Extraordinaires successives réunies le 31 mars 1995 ont :

- d'une part, augmenté le capital social d'une somme de 129.600 Francs par création de 720 
actions nouvelles de 180 Francs de nominal, en rémunération de l'apport résultant de la 
fusion absorption de la société « GESTION, REVISION, EXPERTISE COMPTABLE – GESREC »,

- et d’autre part, réduit le capital social à son montant antérieur de 810.000 Francs par voie 
de rachat et annulation de 720 actions de 180 Francs de nominal chacun.

Enfin, selon décisions d’assemblée Générale, le capital social a été porté :

- à la somme de 1.475.903,25 F, le 28 septembre 2001, par incorporation de réserves de 
665.903,25 F. Ce capital a été converti par la même assemblée du 28 Septembre 2001, en 
225.000 Euros, divisé en 4.500 actions de 50 Euros.

- à 251.100 €, le 31 mars 2003, par apport en nature de Monsieur Marc MURARD dont 
l’évaluation nette a été de 143.150 € rémunéré par création de 522 actions de 50 € de 
valeur nominale et une prime d’émission de 117.050 €.

- Par décisions de l’Associée unique du 16 décembre 2024, il a été approuvé la fusion par voie 
d'absorption par la Société de la société QINTENS BOURGOGNE, société par actions 
simplifiée au capital de 10 000 euros, dont le siège social est Le Vénétie, 13 Rue Marguerite 
Yourcenard - 21000 DIJON, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le 
numéro 500 194 766 RCS DIJON ; en raison de la détention par la société QINTENS GROUPE 
de la totalité des titres de la société absorbée et des titres conférant un droit de vote de la 
société absorbante dans les conditions de l'article L. 236-12 du Code de commerce, la fusion 
n'a donné lieu à aucun échange de titres et n'a pas entraîné d'augmentation de capital.

 
Les actifs apportés se sont élevés à un montant de 1 244 052,92 euros pour un passif pris en charge 
de 844 797,84 euros, soit un actif net apporté égal à 399 255,08 euros. La contrepartie des apports 
de la société absorbée est inscrite en report à nouveau dans les comptes de la société absorbante.

- Par décisions de l’Associée unique du 16 décembre 2024, il a été approuvé la fusion par voie 
d'absorption par la Société de la société QINTENS OUEST, société par actions simplifiée au 
capital de 30 000 euros, dont le siège social Route du Bois du Maine - Zone Industrielle la 
Ponchonnière - 69210 SAVIGNY, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous 
le numéro 523 472 868 RCS LYON ; en raison de la détention par la société QINTENS GROUPE 
de la totalité des titres de la société absorbée et des titres conférant un droit de vote de la 
société absorbante dans les conditions de l'article L. 236-12 du Code de commerce, la fusion 
n'a donné lieu à aucun échange de titres et n'a pas entraîné d'augmentation de capital.

 
Les actifs apportés se sont élevés à un montant de 1 231 491,30 euros pour un passif pris en charge 
de 892 257,01 euros, soit un actif net apporté égal à 339 234,29 euros. La contrepartie des apports 
de la société absorbée est inscrite en report à nouveau dans les comptes de la société absorbante.

- Par décisions de l’Associée unique du 16 décembre 2024, il a été approuvé la fusion par voie 
d'absorption par la Société de la société QINTENS BBKM, société par actions simplifiée au 
capital de 40 000 euros, dont le siège social est situé 57 rue Henri Chevalier - 69004 LYON, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 487 697 567 RCS 
LYON ; en raison de la détention par la société QINTENS GROUPE de la totalité des titres de 
la société absorbée et des titres conférant un droit de vote de la société absorbante dans 
les conditions de l'article L. 236-12 du Code de commerce, la fusion n'a donné lieu à aucun 
échange de titres et n'a pas entraîné d'augmentation de capital.

 
Les actifs apportés se sont élevés à un montant de 1 695 803,70 euros pour un passif pris en charge 
de 1 432 685,84 euros, soit un actif net apporté égal à 263 117,86 euros. La contrepartie des 
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apports de la société absorbée est inscrite en report à nouveau dans les comptes de la société 
absorbante.

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de deux cent un mille et cent euros (251.100 €).

Le capital est divisé en 5022 actions de 50 € chacune entièrement libérées et négociables.

La société membre de l'Ordre communique annuellement aux conseils de l'Ordre dont elle relève la 
liste de ses associés ainsi que toute modification apportée à cette liste. Elle sera tenue à la 
disposition des pouvoirs publics et de tout tiers intéressé.

En cas de retrait ou d'entrée d'associés ou de membres des organes de gestion, de direction et 
d'administration, la société est tenue de demander au Haut Conseil du commissariat aux comptes ou 
à son délégataire en matière d'inscription la modification correspondante de son inscription sur la 
liste des commissaires aux comptes.

Dans tous les cas, la réalisation d’opérations sur le capital doit respecter les dispositions légales de 
détention des droits de vote régissant les professions d’expert-comptable et de commissaire aux 
comptes ou professionnels régulièrement agréés dans un autre Etat membre de l'Union Européenne 
pour l’exercice du contrôle légal des comptes.

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

1 - Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la 
loi et les règlements en vigueur, en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés 
statuant sur le rapport du Président.

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires, soit par majoration du montant 
nominal des titres de capital existants. Il peut également être augmenté par l'exercice de droits 
attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi.

Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser ou de 
décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation du capital.

En cas d'augmentation par émission d'actions de numéraire ou émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, les associés ont, 
proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel à la souscription des titres 
émis. Ils peuvent cependant renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription et la 
décision d'augmentation du capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les conditions prévues 
par la loi.

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 
l'usufruitier.

2 - Le capital social peut être réduit par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi 
et les règlements en vigueur, en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés statuant 
sur le rapport du Président. Les associés peuvent déléguer au Président tous pouvoirs pour réaliser 
la réduction de capital.

3- Dans tous les cas, la réalisation d'opérations d'augmentation ou de réduction du capital doit 
respecter les règles de quotités d'actions et/ou de droits de vote que doivent détenir les 
professionnels experts-comptables et commissaires aux comptes.

ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS

Lors de la constitution de la Société, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, 
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de la moitié au moins de leur valeur nominale.

Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, 
d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d'émission.
La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Président, dans le délai 
de cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en ce qui 
concerne le capital initial, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue 
définitive en cas d'augmentation de capital.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance du souscripteur quinze jours au moins avant la 
date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de 
plein droit intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action 
personnelle que la Société peut exercer contre l'associé défaillant et des mesures d'exécution forcée 
prévues par la loi.

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte 
individuel dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur.

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une attestation d'inscription en compte.

ARTICLE 11 - TRANSMISSION DES ACTIONS

11.1. Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter 
de la réalisation de celle-ci.

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation.

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires 
sur les registres tenus à cet effet au siège social.

En cas de transmission des actions, le transfert de propriété résulte de l'inscription des titres au 
compte de l'acheteur à la date fixée par l'accord des parties et notifiée à la Société.

Les actions résultant d'apports en industrie sont attribuées à titre personnel. Elles sont inaliénables 
et intransmissibles.

11.2. Les cessions d'actions entre associés, peuvent être effectuées librement.

Toutes autres cessions ou transmissions d'actions sont soumises à l'agrément préalable de la 
collectivité des associés représentant plus des 3/4 du capital social.

Le cédant doit notifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception une demande 
d'agrément au Président de la Société en indiquant les nom, prénoms et adresse du cessionnaire, le 
nombre des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dont la cession est 
envisagée et le prix offert. Cette demande d'agrément est transmise par le Président aux associés.

La décision d'agrément ou de refus d'agrément n'a pas à être motivée. Elle est notifiée au cédant 
par lettre recommandée. A défaut de notification dans les 3 mois qui suivent la demande 
d'agrément, l'agrément est réputé acquis.

En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions prévues dans la 
demande d'agrément.
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En cas de refus d'agrément, la Société est tenue, dans un délai de 3 mois à compter de la 
notification du refus, de faire acquérir les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital, soit par un associé ou par un tiers, soit, avec le consentement du cédant, par la Société, en 
vue d'une réduction du capital.

A défaut d'accord entre les parties, le prix des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital est déterminé par voie d'expertise, dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code 
civil.

Le cédant peut à tout moment aviser le Président, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, qu'il renonce à la cession de ses titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital.

Si, à l'expiration du délai de 3 mois, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme 
donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de 
commerce statuant en la forme des référés, sans recours possible, l'associé cédant et le 
cessionnaire, dûment appelés.

Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions, que lesdites cessions 
interviennent en cas de dévolution successorale ou de liquidation d'une communauté de biens entre 
époux, par voie d'apport, de fusion, de partage consécutif à la liquidation d'une société associée, de 
transmission universelle de patrimoine d'une société ou par voie d'adjudication publique en vertu 
d'une décision de justice ou autrement.

Elles peuvent aussi s'appliquer à la cession des droits d'attribution en cas d'augmentation de capital 
par incorporation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu'en cas de cession de droits 
de souscription à une augmentation de capital par voie d'apports en numéraire ou de renonciation 
individuelle au droit de souscription en faveur de personnes dénommées.
Toute cession réalisée en violation de cette clause d'agrément est nulle. 

ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

12.1 Droits des associés

Toute action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette proportionnelle à la 
quotité de capital qu'elle représente.
Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. Les droits et obligations 
suivent l'action quel qu'en soit le titulaire.

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société.

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions relatives à l'affectation des 
bénéfices où il appartient à l'usufruitier. Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire aura le 
droit de participer aux assemblées générales.

12.2 Engagement de non sollicitation

Tout associé exerçant ou ayant exercé, au sein de la société, à quelque titre que ce soit, toute 
activité visée aux articles 2 et 22 de l'ordonnance n°45-2138 du 19 septembre 1945 s'interdit de 
démarcher ou de solliciter, de quelque manière que ce soit, les clients de la société. Il s'interdit 
pareillement d'accomplir à leur profit toute prestation de même nature, à quelque titre que ce soit.

Par client de la société, on entend toute personne, physique ou morale, au profit de laquelle la 
société a accompli une ou plusieurs prestations entrant dans son objet à l'époque où l'associé 
exerçait son activité au sein de la société.

Cette interdiction prend effet dès le début de l'exercice, par l'associé, de son activité au sein de la 
société et prend fin deux (2) ans après qu'il a cessé de faire partie de la société. Elle n'a d'effet que 
lorsque l'associé est établi dans un rayon de 200 kilomètres autour de tout bureau de la société.
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ARTICLE 13 - EXCLUSION D'UN PROFESSIONNEL ASSOCIE

Le professionnel associé qui cesse d'être inscrit au Tableau de l'Ordre des experts-comptables 
interrompt toute activité d'expertise comptable au nom de la société à compter de la date à 
laquelle il cesse d'être inscrit.

Le professionnel associé qui cesse d'être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes interrompt 
toute activité de commissariat aux comptes au nom de la société à compter de la date à laquelle il 
cesse d'être inscrit. Lorsque la cessation d'activité du professionnel associé, sa radiation ou son 
omission de la liste des commissaires aux comptes a pour effet d'abaisser, au-dessous des quotités 
légales, le pourcentage des droits de vote détenus par des commissaires aux comptes ou des 
professionnels régulièrement agréés dans un autre Etat membre de l'Union européenne pour 
l'exercice du contrôle légal des comptes, il dispose d'un délai de six mois à compter du jour où il 
cesse d'être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes, pour céder tout ou partie de ses 
actions permettant à la société de respecter ces quotités.

Lorsque la cessation d'activité du professionnel associé, pour quelque cause que ce soit, sa radiation 
ou son omission du Tableau de l'Ordre des experts-comptables a pour effet d'abaisser au-dessous des 
quotités légales, la part des droits de vote détenus par des personnes visées au premier alinéa de 
l'article 7, I de l'Ordonnance du 19 septembre 1945, la société saisit le Conseil régional de l'Ordre 
dont elle relève afin que celui-ci lui accorde un délai, qui ne peut excéder deux ans, en vue de 
régulariser sa situation.

Au cas où les stipulations de l'un ou l'autre des deux alinéas précédents ne sont pas respectées, 
l'associé est exclu de plein droit de la société, ses actions étant, dans un délai de trois mois suivant 
l'expiration du plus court des délais mentionnés aux deux alinéas précédents, rachetées soit par 
toute personne désignée par la société, soit par celle-ci. Dans ce dernier cas, elles sont annulées. A 
défaut d'accord amiable sur le prix, celui-ci est fixé dans les conditions visées à l'article 1843-4 du 
Code civil.

Toutefois, en cas de décès d'un professionnel commissaire aux comptes n'ayant pas la qualité 
d'expert-comptable, ses ayants droit disposent d'un délai de deux ans pour céder leurs actions à un 
autre professionnel commissaire aux comptes.

ARTICLE 14 - RESPONSABILITE DES ASSOCIES

Sous réserve des dispositions légales les rendant temporairement solidairement responsables, vis-à-
vis des tiers, de la valeur attribuée aux apports en nature, les associés ne supportent les pertes que 
jusqu'à concurrence de leurs apports.

Les professionnels associés assument dans tous les cas la responsabilité de leurs travaux et activités. 
La responsabilité propre de la société laisse subsister la responsabilité personnelle de chaque 
professionnel en raison des travaux qu'il exécute lui-même pour le compte de la société. Les 
travaux et activités doivent être assortis de la signature personnelle du professionnel ainsi que du 
visa ou de la signature sociale.

ARTICLE 15 — PRESIDENT DE LA SOCIETE

La société est représentée à l'égard des tiers par un Président, personne physique ou morale, 
membre de la société, devant répondre aux conditions fixées au I de l'article 7 de l'ordonnance du 
19 septembre 1945, et inscrit sur la liste des commissaires aux comptes ou régulièrement agréé 
dans un autre Etat membre de l'Union européenne pour l'exercice du contrôle légal des comptes.

Le Président est nommé et peut être révoqué à tout moment par une décision ordinaire de la 
collectivité des associés. Il peut être révoqué sans indemnité, ni préavis, ni précision de motifs et 
sans que sa révocation ne soit portée à l'ordre du jour. Toutefois, il doit être invité à présenter ses 
observations avant que la collectivité des associés ne statue sur sa révocation.

Le Président est nommé pour une durée déterminée précisée dans l'acte de nomination. A défaut, il 
est désigné pour la durée de la société. Les fonctions du président prennent fin à l'expiration de la 
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durée de son mandat.

Elles cessent également par son décès, interdiction, faillite personnelle, redressement ou 
liquidation judiciaire ouvert à son encontre, révocation ou démission, ou encore par survenance 
d'incapacité physique ou mentale.

Dans les rapports entre associés, le Président peut accomplir tous actes de direction, de disposition, 
de gestion et d'administration de la société, dans la limite de l'objet social et sous réserve des 
pouvoirs expressément attribués par la loi ou les statuts aux associés.

Dans les rapports avec les tiers, le Président représente la société et est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Les stipulations des présents 
statuts limitant les pouvoirs du président sont inopposables aux tiers.

Le Président ne peut agir à l'égard des tiers que dans les limites de l'objet social. Toutefois, la 
société est engagée même par les actes du président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer 
compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette 
preuve.

Le Président peut déléguer ses pouvoirs dans les conditions prévues par la loi et les statuts.

Le Président a le cas échéant droit en rémunération de ses fonctions à un traitement fixe et / ou 
proportionnel. Le montant et les modalités de règlement de cette rémunération seront fixés par 
décision collective des associés. En outre, le président a droit au remboursement de ses frais de 
représentation et de déplacement sur justification.

Le Président est responsable envers la société ou envers les tiers, soit des infractions aux 
dispositions légales ou réglementaires régissant les sociétés par actions simplifiées, soit des 
violations des présents statuts, soit des fautes commises par lui dans sa gestion.

ARTICLE 16 — DIRECTEUR GENERAL

Sur la proposition du Président, la collectivité des associés peut nommer un ou plusieurs directeurs 
généraux, personnes physiques ou morales, membres de la société, chargés d'assister le président et 
répondant aux conditions du I de l'article 7 de l'Ordonnance du 19 septembre 1945. Les directeurs 
généraux sont désignés parmi les commissaires aux comptes inscrits sur la liste visée à l'article L. 
822-1 du code de commerce ou régulièrement agréés dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne pour l'exercice du contrôle légal des comptes.

Tout directeur général est révocable à tout moment par la collectivité des associés, sur la 
proposition du président. Il peut être révoqué sans indemnité, ni préavis, ni précision de motifs et 
sans que sa révocation soit portée à l'ordre du jour. Toutefois, il doit être invité à présenter ses 
observations avant que la collectivité des associés ne statue sur sa révocation. En cas de démission 
ou de révocation du président, il conserve ses fonctions et ses attributions jusqu'à la nomination du 
nouveau président.

Ses fonctions cessent également par son décès, interdiction, faillite personnelle, redressement ou 
liquidation judiciaire ouvert à son encontre, révocation ou démission, ou encore par survenance 
d'incapacité physique ou mentale.

Chaque directeur général est désigné pour la durée des fonctions du président restant à courir et 
exerce, à l'égard des tiers, les mêmes pouvoirs que celui-ci. Sa rémunération est fixée par la 
collectivité des associés.

ARTICLE 17 - CONVENTIONS REGLEMENTEES

Les conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la Société et son 
Président associé unique ou l'un de ses dirigeants doivent être mentionnées sur le registre des 
décisions.
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Les conventions autres que les opérations courantes conclues à des conditions normales, 
intervenues directement ou par personnes interposées entre le Président non associé unique et la 
Société sont soumises à l'approbation de l'associé unique.

Si la Société comporte plusieurs associés, le Président ou, s'il en existe un, le Commissaire aux 
Comptes présente aux associés, en application des dispositions de l'article L. 227-10 du Code de 
commerce, un rapport sur les conventions, intervenues directement ou par personne interposée 
entre la Société et son Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction 
des droits de vote supérieure à dix pour cent ou, s'il s'agit d'une société associée, la Société la 
contrôlant au sens de l'article L. 233-3 dudit code.

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de 
l'exercice écoulé.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 
courantes de la Société et conclues à des conditions normales.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les 
conséquences dommageables pour la Société.

Les Interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent dans les conditions 
déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société.

ARTICLE 18 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

La nomination par la collectivité des associés d'un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires 
est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements. Elle est facultative dans les autres 
cas.

Le Commissaire aux Comptes exerce sa mission dans les conditions fixées par la loi.

ARTICLE 19 - REPRESENTATION SOCIALE

Les délégués du comité économique et social, s'il en existe un, exercent les droits prévus par 
l'article L. 2312-5 et suivants du Code du Travail auprès du Président, conformément à l’article 
L.2312-76 du Code du Travail.

ARTICLE 20 - DECISIONS COLLECTIVES

Décisions collectives obligatoires

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes :

• approbation des comptes annuels et affectation des résultats,
• approbation des conventions réglementées,
• nomination des Commissaires aux Comptes,
• augmentation, amortissement et réduction du capital social, 
• transformation de la Société,
• fusion, scission ou apport partiel d'actif,
• dissolution et liquidation de la Société,
• agrément des cessions d'actions,
• inaliénabilité des actions,
• suspension des droits de vote et exclusion d'un associé ou cession forcée de ses actions,
• augmentation des engagements des associés,
• nomination, révocation et rémunération des dirigeants,
• modification des statuts, sauf transfert du siège social,
• Nomination, révocation, rémunération des dirigeants.
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Toutes autres décisions relèvent de la compétence du Président. 

Modalités des décisions collectives

Les décisions collectives sont prises, au choix du Président en assemblée générale ou résultent du 
consentement des associés exprimé dans un acte sous seing privé. Elles peuvent également faire 
l'objet d'une consultation écrite.

Toutefois, devront être prises en assemblée générale les décisions relatives à l'approbation des 
comptes annuels et à l'affectation des résultats.

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d'actions qu'il possède. Il doit justifier de son identité et de l'inscription en 
compte de ses actions au jour de la décision collective.

Assemblées Générales

Les Assemblées Générales sont convoquées par le Président ou par un associé représentant plus de 
la moitié du capital social. Pendant la période de liquidation, l'Assemblée est convoquée par le 
liquidateur.

La convocation est effectuée par tous procédés de communication écrite 8 jours avant la date de la 
réunion et mentionne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion.

Toutefois, l'Assemblée Générale se réunit valablement sur convocation verbale et sans délai si tous 
les associés y consentent.

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation.

L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l'ordre du jour. Elle peut cependant, 
en toutes circonstances, révoquer le Président, un ou plusieurs dirigeants, et procéder à leur 
remplacement.

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'Assemblée par un autre associé ou 
par un tiers justifiant d'un mandat. Chaque mandataire peut disposer d'un nombre illimité de 
mandats. Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communication écrite, et 
notamment par télécopie.

Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les mandataires et à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Elle est certifiée exacte par le Président.

Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans 
la convocation.

L'Assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par 
l'Assemblée.

Consultation écrite

En cas de consultation écrite, le texte des résolutions ainsi que les documents nécessaires à 
l'information des associés sont adressés à chacun par tous moyens. Les associés disposent d'un délai 
minimal de 15 jours à compter de la réception des projets de résolutions pour émettre leur vote, 
lequel peut être émis par lettre recommandée avec accusé de réception ou télécopie.

L'associé n'ayant pas répondu dans le délai de 15 jours à compter de la réception des projets de 
résolutions est considéré comme ayant approuvé ces résolutions.

Le résultat de la consultation écrite est consigné dans un procès-verbal établi et signé par le 
Président. Ce procès-verbal mentionne la réponse de chaque associé.

Règles de majorité
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Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu'elles représentent. 
Chaque action donne droit à une voix.

Les décisions, autres que celles où la loi ou les présents statuts imposent l’unanimité, ou une autre 
majorité, sont prises la majorité des deux tiers des voix présentes ou représentées.

Procès-verbaux des décisions collectives

Les décisions collectives prises en assemblée sont constatées par des procès-verbaux signés par le 
Président et établis sur un registre spécial, ou sur des feuillets mobiles numérotés.
Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés par le 
Président, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet.

En cas de décision collective résultant du consentement unanime des associés exprimé dans un 
acte, cet acte est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou les feuillets 
numérotés.

Droit d'information des associés

Tout associé a le droit d'obtenir, avant toute consultation des documents nécessaires pour lui 
permettre de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement sur la gestion et le 
contrôle de la société.

Si la Société comporte un seul associé, les pouvoirs dévolus à la collectivité des associés sont 
exercés par l’associé unique.

ARTICLE 21 - EXERCICE SOCIAL

Chaque exercice social continue d’avoir une durée de douze mois qui commence le 1er octobre et se 
termine le 30 septembre de l’année suivante.

ARTICLE 22 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages 
du commerce.

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de 
résultat et l'annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur.

Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 
provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné 
à la suite du bilan.

Le Président établit également un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi.

Il établit, le cas échéant, le rapport sur la gestion du groupe et les comptes prévisionnels, dans les 
conditions prévues par la loi.

Tous ces documents sont mis à la disposition du ou des Commissaires aux Comptes de la Société, s'il 
en existe, dans les conditions légales et réglementaires.
La collectivité des associés, approuve les comptes annuels, au vu du rapport de gestion et du 
rapport du Commissaire aux Comptes, s'il en existe un, dans les six mois de la clôture de l'exercice 
social.

Le Président dépose les documents énumérés par l'article L. 232-23 du Code de commerce au greffe 
du tribunal de commerce, dans le mois qui suit l'approbation des comptes annuels, ou dans les deux 
mois lorsque ce dépôt est effectué par voie électronique.
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ARTICLE 23 - AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par 
différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de 
l'exercice clos.

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq 
pour cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours 
lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures 
et des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 
bénéficiaire.

La collectivité des associés peut décider la distribution de sommes prélevées sur les réserves 
disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements ont été 
effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de 
l'exercice.

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les 
capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital 
augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de 
réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital.

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, 
reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 
extinction.

ARTICLE 24 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par la collectivité des 
associés. La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de 
neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice.

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes 
fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des 
amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi 
que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il 
peut être distribué sur décision du Président des acomptes sur dividende avant l'approbation des 
comptes de l'exercice. 

Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini.

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés, sauf lorsque la distribution a été 
effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que le bénéficiaire avait 
connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvait 
l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans 
après la mise en paiement de ces dividendes.

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits.

ARTICLE 25 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président doit, dans les quatre mois qui 
suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter la collectivité des 
associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société.

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit d'un 
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montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les 
capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du 
capital social.

Dans tous les cas, la décision de la collectivité des associés doit être publiée dans les conditions 
légales et réglementaires.

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution 
de la Société. Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le 
fond, la régularisation a eu lieu.

ARTICLE 26 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

La Société peut se transformer en société d'une autre forme sur décision de la collectivité des 
associés à la condition que la Société remplisse les conditions propres à la nouvelle forme de 
société.

ARTICLE 27 - DISSOLUTION – LIQUIDATION

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi et, sauf prorogation, à l'expiration du terme 
fixé par les statuts ou par décision de la collectivité des associés.

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par la collectivité des associés.

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, 
même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible.

La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquidation.

L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également entre 
toutes les actions.

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, 
lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine de la 
Société entre les mains de l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux 
dispositions de l'article 1844-5 du Code civil.

ARTICLE 28 - CONTESTATIONS 

En cas de contestation entre la société et l'un de ses clients, celle-ci s'efforcera de faire accepter 
l'arbitrage du Président du Conseil Régional de l'Ordre au Tableau duquel elle est inscrite.

Toutes contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la société, ou après sa dissolution 
pendant le cours des opérations de liquidation, entre la société, les associés, les organes 
d’administration et la société, soit entre les associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales 
ou à l'exécution des dispositions statutaires, seraient soumises à cet arbitrage.

STATUTS MIS A JOUR LE 1er FEVRIER 2025

Le Président
Monsieur Olivier SUCROT
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